QUELQUES PRECISIONS UTILES
Qui est concerné par le diagnostic ?

Sont concernés tous les immeubles qui sont situés :

· sur une zone d’assainissement non collectif,
· sur une zone d’assainissement collectif qui n’est pas opérationnelle (pas de station d’épuration par exemple).

Ne seront pas concernés :

· les immeubles insalubres, inhabitables ou voués à être démolis,
· les immeubles pour lesquels le raccordement à la station d’épuration est prévu à court terme. Pour cela, la commune devra justifier de son engagement dans les travaux, en envoyant au SDANC une copie de l’étude avant-projet, ou une copie des demandes/accords de subvention. Le simple zonage en collectif ne suffit pas à annuler le diagnostic.
Le diagnostic doit se faire même si :
· la maison rejette directement ses eaux usées dans le fossé,
· il s’agit d’une résidence secondaire,

· la DDASS a contrôlé l’installation (entre-temps elle a pu s’abîmer, les normes ont changé, etc…).

La réglementation impose une visite de terrain, il n’est pas prévu de système déclaratif.

La liste des personnes concernées par le diagnostic sera établie par la Mairie, en collaboration avec la société Lyonnaise des Eaux.
Le contrôle de diagnostic.
Le diagnostic a deux objectifs :

· recenser toutes les installations d’ANC,
· faire un état des lieux le plus précis possible de chaque installation

Chaque dispositif est évalué de la même manière, selon une grille établie par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. On évalue principalement les critères suivants :

· l’existence ou non d’un dispositif,
· le fonctionnement du dispositif,
· l’impact sur l’environnement et la salubrité publique (lieu de rejets, nuisances éventuelles).
En fonction des observations faites sur le terrain, le contrôleur émet un avis :

· favorable : pour toutes les installations qui répondent à la réglementation et qui fonctionnent bien,
· défavorable : pour les dispositifs inaccessibles, et pour les installations qui fonctionnent mal ou créent des nuisances,
· favorable avec réserves : dispositifs présentant un léger dysfonctionnement par exemple.
Ca n’est pas l’avis qui est le plus important, mais l’urgence de réhabilitation (forte, moyenne ou non indispensable). C’est cette urgence qui donne une idée de l’état général du système.

Attention ! Le diagnostic ne consiste pas en une demande de travaux ! il s’agit simplement d’un contrôle ![image: image1.png]










